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M le Maire ouvre la séance à 18h09 et procède à l’appel: 

Séance du 22 juin 2026 

NOMBRE DE MEMBRES : Effectif légal : 19 ; En Exercice : 19 ; Présents : 14 ; Représentés : 5 

ÉTAIENT PRESENTS : 

Gilbert DOUCET, Brigitte LEGER-LEPAYSANT, Philippe LE BORGNE, Ginette NOURY, 
Samuel MARIE, Yolande JORE, Marc DAVENAS, Christophe BERTILLON, Bertrand 
OLIVERES, Irène PUIG, Philippe DOREY, Christine BAZILE, Philippe SAILLARD, Nathalie 
LEMESLE-BATAILLE. 

ABSENTS EXCUSES : 

Nicole CANTREL (pouvoir à Philippe LE BORGNE), Jean-Luc MOULIN (pouvoir à Philippe 
SAILLARD), (pouvoir à Jean-Luc MOULIN), Catherine SANI (pouvoir à Ginette NOURY), 
Anne-Marie GUIRCHOUX (pouvoir à Samuel MARIE), Jean-Marc PARMENTIER (pouvoir à 
Gilbert DOUCET). 

Mme Ginette NOURY est désignée secrétaire de séance. 

1) APPROBATION DU PV DU CONSEIL DU 28 AVRIL 2026 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité 

2) DÉCISIONS PRISES PAR M. LE MAIRE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L2122-22 DU CODE GÉNÉRAL 

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Monsieur le MAIRE rend compte au Conseil des décisions qu’il a prises, conformément à la 
délibération du Conseil Municipal du 19 juin 2020 lui donnant délégation en application de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour l’exercice des 
compétences suivantes : 

Au titre de la compétence déléguée pour la passation et le règlement des marchés et des 
accords-cadres : 

 Par décision du 23 mai 2026 : 

Passation d'un marché avec WC Loc (14-Villers-Bocage) 

 

Pour la location d’une cabine-toilette sèche : 

Montant forfaitaire 4 707,93 € HT 

Pour la location d’un module raccordable sanitaire H/F/PMR: 

Montant forfaitaire 6 014,82 € HT 
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 Par décision du 17 mars 2026 : 

Passation d'un marché avec Cotentin Signalisation (50-Rauville-la-Bigot) 

 

Pour le marquage au sol routier : 

Montant forfaitaire  30 553,28 € HT 

 

Le Conseil, à l’unanimité : 

- ENTÉRINE les décisions prises par le Maire par délégation et en application des dispositions 
de l’article L.2122-22 du Code général des Collectivités. 

A. AFFAIRES COMMUNALES 

3) ADOPTION DU RÈGLEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Afin de poser des règles claires et objectives pour les usagers de la restauration 
scolaire, notamment tenant à l’accès au service, au fonctionnement, à la discipline et à 
la sécurité des usagers, il est nécessaire de mettre à jour le règlement.  
Le projet de règlement figure en annexe. 
 
Le Conseil, à l’unanimité : 

- Vu le projet de Règlement en pièce jointe, 
- ADOPTE le règlement de la restauration scolaire de Saint-Vaast-la-Hougue, 

 

4) CONVENTIONS DE FOURNITURE DE REPAS POUR LES CANTINES DE LA MATERNELLE ET DE L’ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE  

Depuis plusieurs années, le département et la commune ont décidé d’établir une 
coopération pour assurer la restauration des élèves de l’école élémentaire et de l’école 
maternelle en s’appuyant sur le service de restauration du collège. Les repas des 
élémentaires sont servis à table dans l’enceinte du Collège tandis que les repas des 
maternelles sont fournis en liaison chaude. 

Les nouvelles conventions, jointes à la présente, visent à établir les modalités actualisées 
de cette coopération. 

Le Conseil, à l’unanimité : 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de fourniture de 
repas pour la cantine de l’école « Marcel LEPAYSANT » ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de fourniture de 
repas en liaison chaude pour la cantine de la maternelle « les Sauticots ». 
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5) CONVENTION AVEC LE DÉPARTEMENT DE LA MANCHE POUR L’ORGANISATION DES « TRAVERSÉES 

DE TATIHOU » 

L’article L2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales permet au Conseil de Le 
Département de la Manche, organise, chaque année, un festival de musiques 
traditionnelles et du monde, « Les Traversées Tatihou », à Saint-Vaast-la-Hougue et dans le 
Val de Saire. Ce festival est aujourd’hui un évènement-phare de la période estivale, au 
3ème rang des festivals de musique en termes de fréquentation dans la Manche.  
 
La convention jointe a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la 
commune et le département dans le cadre de l’organisation de l’édition 2026 du festival. 
 
Le Conseil, à l’unanimité : 

- Vu la convention jointe ; 
 

- APPROUVE les modalités de la convention avec le Département de la Manche ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout document afférent à 

l’organisation de l’évènement. 

6) CONSULTATION ADMINISTRATIVE POUR LE PARC ÉOLIEN CENTRE MANCHE 1 

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer a été saisi d’un dossier de 
demande d’autorisation unique pour le parc éolien Centre Manche 1. 
Dans le cadre de cette procédure, il demande à l’ensemble des communes, 
intercommunautés, départements et région concernées de lui faire part de toute 
observation qu’elles auraient sur l’évaluation environnementale de ce projet. 
 
La commune a pu constater que le recul significatif du parc par rapport au littoral a permis 
de limiter l’impact visuel sur les sites patrimoniaux de Saint-Vaast-la-Hougue, et donc de 
préserver le classement à l’UNESCO des tours Vauban. Elle constate que ce projet n’a pas 
d’impact significativement défavorable sur la plupart des intérêts de la commune. 
 
Toutefois, l’activité économique de Saint-Vaast-la-Hougue reposant historiquement et 
significativement sur la pèche, la commune ne peut que s’inscrire pleinement dans les 
inquiétudes et réserves exprimées par le Comité Régional des Pêches (CRPMEM 
Normandie). 
 
Le Conseil, à l’unanimité : 

- Vu le dossier de demande d’autorisation joint ; 
- EMET un avis favorable sous les réserves évoquées ci-dessus sur l’évaluation 

demandée. 
 

7) APPROBATION DE L’AVENANT N°3 À LA CONVENTION CADRE CHAPEAU OPÉRATION DE 

REVITALISATION DE TERRITOIRE (ORT) RELATIF À L’EXTENSION DU PÉRIMÈTRE ORT DE 

CHERBOURG-EN-COTENTIN  
Dans le cadre du programme national « Action Cœur de Ville » (ACV) et du dispositif « 
Petites Villes de Demain » (PVD), une convention cadre chapeau d’Opération de 
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Revitalisation de Territoire (ORT) a été signée le 19 octobre 2022 entre la Communauté 
d’agglomération du Cotentin, l’État représenté par le Préfet de la Manche, la commune 
Action Cœur de Ville et les 11 communes Petites Villes de Demain, dont Saint-Vaast-la-
Hougue. 

La ville de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’agglomération du Cotentin ont 
souhaité étendre le périmètre ORT sur Cherbourg-en-Cotentin et ajouter une action visant 
la requalification de la friche de l'ancienne caserne du SDIS avenue de Plymouth en une 
Résidence Hôtelière à Vocation Sociale de 141 logements ainsi qu’une résidence de 51 
logements destinée à l’accueil de salariés. 

Cette modification du périmètre ORT se traduit par un avenant à la convention « Action 
Cœur de Ville ». Or, le fait d’établir un avenant à la convention ACV, cosigné par la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin, l’EPCI et l’État nécessite également un avenant à la 
convention chapeau ORT. C’est pourquoi 2 projets d’avenant sont rédigés. 

Conformément aux règles applicables aux conventions partenariales, chaque collectivité 
signataire de la convention initiale doit approuver l’avenant par délibération.  

Le Conseil, à l’unanimité : 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la convention cadre chapeau d’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) et ses 

avenants, 
- Vu la convention cadre Action Cœur de Ville et ses avenants, 
- Vu le projet d’avenant n°3 à la convention cadre Action Cœur de Ville visant à modifier le 

périmètre ORT de Cherbourg-en-Cotentin, 
 

- Approuve l’avenant n°3 à la convention chapeau ORT ayant pour objet l’extension du 
périmètre ORT de Cherbourg-en-Cotentin, 

- Autorise M le Maire ou son représentant à signer l’avenant et toute pièce nécessaire, 

B. AFFAIRES FINANCIÈRES 

8) SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Différentes associations ont déposé une demande de subvention. Parmi elles, il a été 
sélectionné celles dont l’objet ou le projet contribuaient à l’intérêt général. Il est donc 
proposé d’attribuer un financement aux actions, projet d'investissement, développement 
d'activités ou au financement global de l'activité des associations figurant dans le tableau 
ci-joint. 

Le Conseil, à l’unanimité : 

- Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu les dispositions de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les administrations, et notamment son article 9-1 ; 
- DECIDE d’attribuer les subventions définies au tableau joint ; 
- DIT que les sommes seront prélevées sur la section de fonctionnement du budget 2026. 
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9) SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À LA SISA DE LA POINTE DE SAIRE 

La SISA de la Pointe de Saire est une structure juridique permettant aux professionnels 
libéraux de santé de se regrouper et de mutualiser pour exercer ensemble, afin de faciliter 
la coordination des soins et d’améliorer la prise en charge des patients, notamment dans 
le cadre de maisons de Santé Pluriprofessionnelles. Afin de pouvoir concrétiser une offre 
de médecine, la SISA de la pointe de Saire a sollicité auprès de la commune : 

- Une subvention de 4000€ pour 2025 ; 

- Une subvention de 6000€ pour 2026, étant entendu que cette somme pouvait être 
amenée à évoluer, voir être annulée. 

La SISA s’appuie sur « l’association pour la création d’une maison de santé 
pluriprofessionnelle concernant le secteur de Quettehou et de Saint-Vaast-la-Hougue ». 

Les opérations de la SISA ayant été décalées, il est proposé de recaler le versement des 
subventions sur cette nouvelle temporalité. 

Etant donné l’intérêt général lié à l’objet de l’association et notamment au fait de doter le 
territoire en médecine libérale,  

Le Conseil, à l’unanimité : 

- Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu les dispositions de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les administrations, et notamment son article 9-1 ; 
- DECIDE d’attribuer une subvention de 4000€ à l’association au titre de l’exercice 2026 ; 
- DECIDE d’attribuer une subvention de 6000€ à l’association au titre de l’exercice 2027 sous 

réserve de sa réévaluation dans les conditions ci-avant; 

10) SUBVENTION AU FOND D’AIDE AUX JEUNES 

Le département de la Manche reconduit un dispositif dont l’objectif est de soutenir les 
jeunes de moins de 25 ans en les aidant financièrement dans les moments difficiles. Ces 
aides, sous condition de ressources, ponctuelles et plafonnées, visent à aider à la 
subsistance ou à l’insertion professionnelle (mobilité, vêtements ou outils professionnels, 
frais de formation, …) 

La cotisation est inchangée à 0,23€ par habitant. 

Le Conseil, à l’unanimité : 

- Vu la présentation du dispositif jointe ; 
- DECIDE de contribuer au Fond d’aide aux jeunes à hauteur de 0,23€ par habitant, soit 

387,09€ pour 2026 ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents ; 
- DIT que les crédits seront prélevés sur la section de fonctionnement du budget 2026. 
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11) DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE REMPLACEMENT DES VENTILO-CONVECTEURS DE L’ÉCOLE 

MARCEL LEPAYSANT 

Il a été constaté que les 4 ventilo-convecteurs servant au chauffage du forum de l’école 
Marcel LEPAYSANT devaient être remplacés. L’opération est estimée à 16 000 € TTC. 

Le Conseil, à l’unanimité : 

- AUTORISE M le Maire ou son représentant à solliciter les subventions les plus larges 
possibles pour l’opération en objet auprès de l’Etat, du département, et de la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin au titre des fonds de concours. 

12) CRÉATION DE NOUVEAUX TARIFS 

La nécessité de créer de nouveaux tarifs est apparue à la suite de différentes demandes : 

Pour la Salle René mercier, il est nécessaire de créer un tarif « Expositions » 

Expositions  
1 mois F     300,00 €  
2 semaines F     170,00 €  
1 semaine F      100,00 €  
1 week-end F      70,00 €  

 

Pour l’apposition d’une plaque mémorielle sur un banc : 

Plaques mémorielles  
Sur un banc – concession de 10 ans F     300,00 €  

 

Pour le remplacement de tables ou bancs en cas de dommages lors de prêts ou de 
location : 

Tables et bancs  
Remplacement d’un jeu table et 2 bancs endommagés (indissociables) F     225,00 €  

 

Le Conseil, à l’unanimité : 

- Considérant l’avis de la Commission « Finances »; 
- FIXE les nouveaux droits et tarifs de la commune comme ci-dessus. 

13) ACQUISITION DE BANDES DE TERRAIN CHASSE DU DOUETTÉ 

Dans le cadre de la volonté partagée de la commune et des riverains d’intégrer la Chasse 
du Douetté au domaine public, la commune procède à différentes acquisitions. Par 
délibération du 16 décembre 2025, 138m² avaient été acquis à titre gratuit auprès de la SA 
HLM du Cotentin. 

Il est proposé de prolonger ces acquisitions par : 
- environ 26 m² de la parcelle AB 427 auprès de Mme PAISNEL Geneviève ; 
- environ 49 m² de la parcelle AB 276 auprès des Consorts LETERRIER ; 
- environ 84 m² de la parcelle AB 285 auprès de M NEVEU Sylvain ; 
- environ 52 m² de la parcelle AB 585 auprès de MMme BERNARD Gérard. 
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Chaque acquisition se fait à l’euro symbolique, frais d’acte à charge de la commune. 

Le Conseil, à l’unanimité des suffrages exprimés (Abstention d’Irène PUIG) : 
- DECIDE l’acquisition à l’euro symbolique des terrains listés ci-dessus ; 
- DECIDE que les frais d’acte seront pris en charge par la commune ; 
- DEMANDE à M le Maire ou son représentant de procéder à toutes les démarches 

nécessaires à la mise en œuvre de ces décisions. 

14) VENTE D’UN TERRAIN RUE DE PIERREPONT 

Par délibération du 19 octobre 2023, le conseil avait constaté l’inutilité pour elle de 
conserver une parcelle route de Pierrepont, et donc prononcé sa désaffectation et son 
déclassement. Par suite, elle a cherché un acquéreur pour la parcelle de 1198 m² cadastrée 
AB0341. 

De forme triangulaire, largement inconstructible du fait d’un classement d’une bonne 
moitié nord-est en zone rouge « risque de submersion », soumise à l’obligation de 
surélévation de la construction sur le reste du tènement classé en zone bleue, et avec les 
réseaux à établir à charge de l’acquéreur, elle a finalement fait l’objet d’une offre à 59 
000€ net vendeur, que l’agent immobilier estime comme méritant toute attention. 

Le Conseil, à l’unanimité : 
- DECIDE la cession du terrain cadastrée AB0341 pour la somme de 59 000€ net vendeur ; 
- DEMANDE à M le Maire ou son représentant de procéder à toutes les démarches 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

C. PERSONNEL MUNICIPAL 

15) CRÉATION DE POSTES PERMANENTS 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité 
ou de l’établissement. Il appartient donc à l’organe délibérant de fixer l’effectif des 
emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Au regard des nécessités du service, il serait nécessaire de procéder à plusieurs 
modifications. Ainsi : 

- un poste créé par délibération du 9 février 2024 pour un emploi d’adjoint technique à temps 
non complet rattaché aux services techniques pour 10h30 serait porté à 13h30 à compter 
du 1er juillet 2026. 

- Un poste d’adjoint technique à temps non complet rattaché aux services techniques pour 
21h00 serait porté à 30h00 à compter du 1er septembre 2026. 

Le Conseil, à l’unanimité : 

- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment les articles 3-3 et 34, 

- Vu le tableau des emplois, 
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- DECIDE de la modification, à compter du 1 juillet 2026, de la quotité horaire du poste 
d’Adjoint technique susvisé 10h30 à 13h30. 

- DECIDE de la modification, à compter du 1 septembre 2026, de la quotité horaire du 
poste d’Adjoint technique susvisé 21h00 à 30h00. 

- ADOPTE la modification du tableau des emplois ainsi proposée. Les crédits 
nécessaires à la rémunération et aux charges de ces agent seront inscrits aux budgets 
2026 et suivants. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M le Maire remercie l’assemblée et lève la séance à 19h27. 





















 
2025 2026 

ASSOCIATIONS SAINTVAASTAISES   
A.C.P.G. – C.A.T.M. (section locale)  200.00 200.00 
Station SNSM Saint Vaast la Hougue  500.00 500.00 
Amicale Sapeurs Pompiers Val de Saire  575.00 575.00 
Amicale Sapeurs Pompiers BAL annuel  300.00 300.00 
Judo Club St Vaastais  330.00 330.00 
Bad’n Co en Saire  170.00 170.00 
Centre Nautique EST COTENTIN  5 700.00 5 700.00 
Comité de Jumelage  330.00 330.00 
Yacht Club de St Vaast   300.00 300.00 
Yacht Club de St Vaat challenge baie des Veys  - 300.00 
Comité des Fêtes   900.00 900.00 
Diane (chasse)  170.00 170.00 
F.C.V.S. (Football Club du Val de Saire)  4 950.00 4 950.00 
Orchis  300.00 300.00 
Club de l’amitié Personnes Agées  330.00 330.00 
Tennis Club (Ecole Fomation Enfants)  250.00 250.00 
Tennis Club (fermeture de la Houguettte)  2 000.00 2 000.00 
USSV Pétanque  375.00 375.00 
Ping Pong  215.00 215.00 
Boxing Club  330.00 330.00 
Panier du Val de Saire  350.00 350.00 
Quai du Livre  350.00 350.00 
AUTRES ASSOCIATIONS   
Prévention routière   100.00 100.00 
Lycée Maritime Aquacole de Cherbourg  100.00 100.00 
Chorale Chant’Saire  120.00 120.00 
Association Félins Possible  220.00 220.00 
Association Festival musique de chambre  220.00 220.00 
Téléthon (Versement fin d’année) CYCLO  120.00 120.00 
Voitures à Pédales  120.00 120.00 
PLMVS (Pêcheur de loisir en mer)  220.00 220.00 
Transport Elèves du Groupe Scolaire  1 100.00 1 100.00 
Concours hippique Saint Vaast La Hougue  1 600.00 1 600.00 
Festival en Cotentin  5 000.00 5 000.00 
Festival de chants marins (comité des fêtes)  2 300.00 2 300.00 
Les Passeurs de Blues   2 200.00 2 200.00 
DSO (Défi Sentiers Océan)  700.00 700.00 
Collège Guillaume FOUACE  10 700.00 10 700.00 
Groupe Scolaire MARCEL LEPAYSANT  1 600.00 1 600.00 
Association course du Run  270.00 270.00 
AST ATHLETISME Semi Marathon  750.00 750.00 
Comité fête de la Mer (chapelle des marins)  - 800.00 
Comité des fêtes Quettehou  - 100.00 
OCEAN SPOON  - 300.00 
LA SAINT VAAST  - 300.00 
Val de Saire Créations  - 100.00 
Agités du Bocage   100.00 

TOTAL  48 065 48 365 
 

Subventions exceptionnelles 


